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Biologie : Alsace
Question écrite n° 800

Texte de la question

M Marc Reymann attire l'attention de M le ministre de la recherche et de la technologie sur l'indispensable
renforcement du pole de biotechnologie de Strasbourg dans le cadre rhenan et europeen. Il lui rappelle les
investissements realises par la communaute urbaine de Strasbourg et les conseils general et regional en faveur
de la zone d'innovation et de recherche scientifique et technologique (ZIRST) d'Illkirch et en particulier du projet
API-BIO Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre sur le plan de la
recherche pour faire de Strasbourg et de sa metropole un veritable centre europeen dans le secteur de la
biotechnologie et ce, dans le cadre de la revision du programme 1985-1989 de recherche biotechnologique qui a
ete adopte en mars dernier par le Parlement europeen.

Texte de la réponse

Reponse. - Strasbourg constitue l'un des grands poles francais en biotechnologie et, a ce titre, a regulierement
beneficie du soutien du programme Biotechnologies depuis la creation de celui-ci au ministere charge de la
recherche. Au cours des trois dernieres annees, la part des credits attribues a des laboratoires de recherche
publique ou privee implantes a Strasbourg represente pres de 10 p 100 du budget du departement
Biotechnologies du ministere. En ce qui concerne le soutien aux entreprises, il convient de signaler les aides
attribuees aux societes Transgene et Appligene dans les domaines de l'obtention de molecules par genie
genetique, la preparation d'enzymes et la fabrication de sondes moleculaires a usage de diagnostic. Depuis
1987, un soutien consequent a ete apporte a une nouvelle societe, Biostructure, specialisee dans la
determination de la conformation des molecules biologiques. En 1988, dans le cadre de la procedure des sauts
technologiques, Transgene a recu une aide importante pour developper une plate-forme technique destinee a la
purification des proteines issues du genie genetique. De plus, le ministere de la recherche et de la technologie a,
dans le cadre de ses actions regionales, soutenu l'equipement des laboratoires du pole strasbourgeois de
biotechnologie. Au total, l'Etat a, depuis trois ans, consacre environ 38 MF au renforcement de ce pole. Par
ailleurs, le programme communautaire d'actions de recherche et de formation en biotechnologie, revise en 1988,
a donne lieu a un appel d'offres auquel ont repondu les laboratoires de recherche publique ou privee interesses.
Peu de reponses de la region Alsace sont parvenues a la commission de Bruxelles et aucune n'a ete
selectionnee. Au cas ou cet etat de choses serait du a une information insuffisante, il y sera remedie pour les
programmes communautaires de recherche dont les lancements sont prevus en 1989.
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